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37. 25 FÉVRIER 1842. Loi qui modifie le tarif des droits d'entrée et de sortie sur les

fils de lin et de chanvre , la rubanerie , la passementerie , les coutils et les étoffes à

pantalons. (Bull . offic. , n . vii ) (1) .

Léopold, etc. Nous avons, de commun accord avec les chambres , décrété et nous ordonnons ce

qui suit :

Art. 1er. Par modification au tarif des douanes en vigueur, les droits d'entrée et de sortie sur

les objets ci-après désignés sont fixés ainsi qu'il suit :
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A. Fils de lin et de chanvre , sans distinction de ceux d'étoupes

fournissant au kilogramme :

R
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6,000 mètres ou moins..

Plus de 24,000 mètres .

20 classe.

Écrus..

Plus de 6,000 mètres et pas plus de 12,000 . Blanchis , etc.

Teints.

Je classe.

6,000 mètres ou moins..

Écrus.

Plus de 12,000 mètres et pas plus de 24,000. Blanchis , etc.

Teints.

4e classe .

1re classe.

Plus de 24,000 mètres. •

1re classe.

-

Écrus .

Blanchis à quelque

degré que ce soit.

Teints .

2e classe.

Écrus..

Plus de 6,000 mètres et pas plus de 12,000 . Blanchis , etc.

Teints.

3e classe.

Écrus.

Plus de 12,000 mètres et pas plus de 24,000. Blanchis , etc.

Teints.

40 classe.

$ 1er. Pour l'application du droit d'entrée sur

lcs fils retors , on multipliera le nombre de mè

(1) Présentation à la chambre des représentants

le 25 novembre 1841. Monit. du 26. Rap

port par M. Zoude les 18 décembre 1841 et

17 janvier 1842.-Monit. des 19 décembre 1841 ,

18 et 20 janvier 1842. -Discussion les 18, 19, 20

et 21 janvier. Monit. des 19, 20, 21 et 22.

B. Fil à dentelles , écru et non tors.

Id . blancs et tors. •

C. Fil à voiles ou ficelles filés au rouet de corderie.

D. Fil de caret , dit Schyfgaren.

E. Fil pour filets à harengs.

F. Toute espèce de fil non spécialement tarifé.

·

Écrus.

Blanchis , etc.

Teints .

Écrus.

Blanchis , etc.

Teints.

·

Écrus.

Blanchis , etc,

Teints.

·
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DISPOSITIONS PARTICULIÈRES DU TARIF.
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les 100 k. 16 00

26 00

36 00
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100 k.

24 00

36 00

46 00

40 00

56 00

66 00

70 00

95 00

105 00

22 00

38 00

48 00

56 00

52 00

62 00

64 00

84.00

94 00

112 00

140 00

150 00

» 50

5 00

4 25

10 60

100 fr. 1/2 0%

10 00"
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» 05

-
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» 05

» 05
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» 05

» 05

» 05
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» 05
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» 05
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tres que mesurera un kilogramme de fil déclaré,

par le nombre des bouts de fil simple qui le

Adoption le 24 par 44 voix contre 4. Monil.

du 23.

-

Rapport au sénat par M. Biolley le 19 février

1842. – Monit. du 20.-Discussion les 21 et 22.

-Monit. des 22 et 23. — Adoption à l'unanimité

des 35 membres présents , le 22. Monit, du 25.

-
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composera. Le produit déterminera la classe à

laquelle ce fil appartiendra.

$2. Les fils de toute sorte seront présentés en

paquets séparés , ne contenant chacun que du fil

passible du même droit. A défaut de cette sépa

ration, l'importation ne sera permise que moyen

nant le payement du droit dont sera passible le

fil du paquet de la catégorie la plus imposée.

Les divisions et subdivisions des paquets de

vront toutes contenir le même nombre de mètres

de fil .

$ 3. Outre les indications ordinaires, la décla

ration en douane mentionnera le nombre de

mètres que renfermera un kilogramme.

$ 4. Le gouvernement déterminera les bu

reaux par lesquels l'importation des fils repris

sous le litt. A pourra avoir lieu.

§ 5. Le gouvernement est autorisé à permettre

l'entrée , moyennant un droit de 5 centimes par

Art. 2. Dorénavant les deux premières classes du tarif des droits d'entrée sur les toiles de lin ,

de chanvre et d'étoupes n'en formeront plus qu'une , comprenant les toiles au-dessous de 8 fils

dans l'espace de 5 millimètres en chaîne. Les toiles comprises dans cette classe unique seront sou

mises au droit d'entrée qui frappe actuellement les toiles de 5 à 8 fils exclusivement.

Art. 3. Les droits d'entrée et de sortie sur la rubanerie , la passementerie , les coutils et les

étoffes à pantalon , sont modifiés conformément au tableau ci-après :

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES.

100 kil . des quantités à déterminer par lui , des

fils ci-après :

a. Des fils de Westphalie et de Brunswick, ser

vant à la fabrication des coutils et des toiles à

carreaux ;

b. Des fils en chanvre et en lin de Russie ,

depuis le n° 1 jusques y compris le nº 7 (numé

rotage anglais) , ne dévidant pas plus de 4,500

mètres au kilogramme.

En déterminant les quantités de fil à intro

duire , le gouvernement prescrira , en même

temps, les bureaux par lesquels l'entrée devra

s'en faire , et les formalités à remplir pour jus

tifier l'exactitude des déclarations des négociants

importateurs.

--

BASE

DES DROITS. D'ENTRÉE. DE SORTIE.

Rubanerie et passementerie ( à l'ex

ception de celles de soie pure) , savoir :

A. Rubanerie de fil de lin ou de co

ton, oumélangée de ces matières, écrue. les 100 kil.

ld. blanchie ou teinte .

B. Passementerie de fil de lin ou de

coton, ou mélangée de ces matières.

C. Rubanerie de laine ou de poil de

chèvre, mélangée ou non de toute autre

matière que la soie.

Passementerie de laine ou de poil de

chèvre , mélangée ou non de toute autre

matière que la soie.

D. Passementerie ou rubanerie de

toute matière , mélangée de caout

chouc , avec soie ou non.

E. Toute espèce de passementerie ou

de rubanerie non spécialement tarifée

(toujours en exceptant la rubanerie et

la passementerie de soie pure).

Coutils detoute espèce en lin ou en co

ton, ou dans lesquels ces matières domi

nent, à l'exception des coutils à pantalon . les 100 kil .

Étoffes à pantalon de lin(écrues.

ou de coton, ou dans les-)

quelles ces matières domi- blanchies ou

nent, (teintes (1).

Mandons et ordonnons, etc.

Contre-signé par le ministre de l'intérieur (M. Nothomb).

I

Les exceptions qui précèdent seront faites

pour la première fois pour deux ans.

Elles ne pourront ensuite être renouvelées que

d'année en année et par arrêté royal motivé.

―――

la valeur .

DROITS

60 »

100 »

150 »

200 »

250 »

350 »

15 p. c.

140

250

300 »

» 05

» 05

» 05

» 05

» 05

» 05

1/8 p.c.

» 05

» 05

D 05

OBSERVATIONS.

Les tissus ou galons

pour bretelles sont

rangés dans la passe

menterie.

(1) M. Demonceau a demandé si malgré la disposition relative aux étoffes à pantalon , qui venait

d'être adoptée, la loi de 1858 relative aux droits sur les étoffes de laine reste entière. Oui , ré

pondit M. le ministre de l'intérieur , le libellé ne laisse aucun doute à cet égard. (Monit, du 22jan

vier 1842.)
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-

5


